
La mise des récoltes de la vendange 2020 des Communes de Rivaz, Chexbres
et Chardonne est fixée au mercredi 9 septembre 2020, à 20h, à la Grande Salle
de Rivaz, place du Collège 2

      Les Municipalités

Le Président de la Commission de Police 
de la Ville de Lausanne

A vous LEONE Fabien, domicilié à l’av. Charles-Ferdinand-Ramuz 95,
1009 Pully.
Vous êtes cité à comparaître personnellement, suite à votre opposition du 9 mai
2020, à l’audience du vendredi 28 août 2020, à 14h, à Lausanne, pl. de la
Louve 1, 1er étage, pour être entendu comme prévenu de contraventions aux
articles 27 al. 1 LCR, 3a, 4a al. 1 et 5 OCR, 22, 48, al. 7, 8 et 10, 68 al. 1bis et
69 al. 3 OSR.
Si vous ne comparaissez pas, la procédure suivra son cours malgré votre
absence.

Le président

BEX

ENQUETE PUBLIQUE
Concernant la construction de 2 villas reliées par les garages et aménagements
extérieurs sur la propriété de Orllati Real Estate SA et HRS Investment AG au
ch. des Narcisses 11, 13, 15 et 17 (lot C1) (parcelles nos 989 et 6812). 

Pour faire suite à la pose des gabarits à la demande d’un tiers, la Municipalité
a décidé de soumettre le projet défini en titre à une nouvelle enquête publique,
du 12 août au 10 septembre 2020.

Le dossier est déposé au bureau du service technique de la Commune de Bex
où il peut être consulté durant le délai d’enquête.

Les observations ou oppositions doivent être adressées sous pli recommandé à
la Municipalité dans le délai d’enquête indiqués ci-dessus, faute de quoi, il n’en
sera pas tenu compte.

La Municipalité

BEX

ENQUETE PUBLIQUE
Concernant la construction de trois immeubles de logements, avec garage
souterrain et aménagements extérieurs sur la propriété de Orllati Real Estate SA
et HRS Investment AG au ch. des Narcisses 31, 33, 35, 37, 43 et 45 (lots C5,
C6 et C7) (parcelles nos 989 et 6812).

Pour faire suite à la pose des gabarits à la demande d’un tiers, la Municipalité
a décidé de soumettre le projet défini en titre à une nouvelle enquête publique,
du 12 août au 10 septembre 2020.

Le dossier est déposé au bureau du service technique de la Commune de Bex
où il peut être consulté durant le délai d’enquête.

Les observations ou oppositions doivent être adressées sous pli recommandé à
la Municipalité dans le délai d’enquête indiqués ci-dessus, faute de quoi, il n’en
sera pas tenu compte.

La Municipalité

COMMUNES

RIVAZ

CHARDONNE

CHEXBRES
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CONVOCATION

GROTTES DE VALLORBE SA

Les actionnaires de la société sont convoqués en

ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE
le mercredi 2 septembre 2020 à 18h30 

à la grande salle du casino de Vallorbe 

   Feuille de présence dès 17h30

Ordre du jour : statutaire

A l’issue de l’assemblée : 
M. Pierre Honsberger et M. Romain Carnal 

feront une présentation du projet du nouvel accueil

Suivi d’un repas offert par la société   

Les actionnaires ayant fait parvenir leur dossier pour l’enregistre-

ment de leurs actions au Conseil d’administration recevront une  

invitation personnelle pour assister à l’assemblée générale.

Les actionnaires qui désirent faire une proposition au Conseil 
d’administration sont priés de le faire par écrit au président 10 jours 
avant l’assemblée générale selon art. 12 des statuts.                                                                                          

Le Conseil d’administration
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